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SOMMAIRE DU COMITE EXECUTIF
L’Institut de Développement Alternatif des Femmes (WINAD) conjointement avec  l’UNICEF a présenté une conférence régionale  d’une durée de deux jours intitulée ‘ Conversations de Femmes : le crime et la violence dans les Caraïbes ‘  à  Trinité et Tobago les 15 et 16 avril  2009.

La conférence a fourni un forum pour plus de 150 femmes  appartenant à des organisations  relatives à la jeunesse, au travail, à l’enseignement et à la communauté  ou venant d’agences gouvernementales de toute la région  pour discuter  de la violence armée et de ses effets sur la vie des femmes.
Wendy Cukier, membre de longue date du conseil d’administration de IANSA -RAIAL , directrice adjointe de gestion à l’université de Ryerson, Toronto, et la plus grande experte du Canada sur la prévention de la violence armée  en fut l’oratrice principale.

Les participantes, des femmes d’Antigua et la  Barbude, Belize, du Canada, de la Dominique, de la République Dominicaine, de la Grenade, du Guyana , de Haïti, de la Jamaïque, de St Christophe et Nevis, de Ste Lucie, de St Vincent et les Grenadines, de Trinite et Tobago, des Iles Turks et Caicos, des Etats-Unis d’Amérique et du Venezuela, se lancèrent dans des discussions de table ronde et formèrent des groupes de travail pour aborder des questions telles que des initiatives dirigées par des femmes  pour prévenir et réduire la violence armée.

Les tables rondes et les groupes de travail ont vu émerger les thèmes suivants :

·   Le  problème de la violence armée doit être abordé  à plusieurs niveaux : international, régional, national, local et individuel.
·   La violence armée produit d’importants effets négatifs sur les femmes et les familles sur le plan social et psychologique 

·    Dans le débat sur la violence armée, donner de l’importance à la différence sexuelle permet de créer une vision plus large de solutions possibles
· La  spiritualité, une éducation parentale efficace et l’instruction sont nécessaires pour changer les attitudes et combattre les clichés de la différence sexuelle qui encouragent la violence.
Ces thèmes furent explorés pour formuler une liste de dix points d’action régionale dont cinq furent approfondis  par les groupes de travail en possibilités d’actions  spécifiques ou de stratégies pouvant être mises en œuvre par les groupes participants et des individus pour faire avancer le programme de réduction de la violence armée dans les mois à venir jusqu'à la Journée mondiale pour éliminer la violence contre les femmes en novembre 2009.

Les cinq points d’action régionale sont :

1. Faire pression sur les gouvernements pour la mise en œuvre de la Résolution  1325 du Conseil  de Sécurité de l ‘Organisation des Nations Unies sur les femmes, la paix et la sécurité.

2. Documenter, enregistrer et propager les meilleures pratiques et des stratégies modèles dans toute  la région.
3. Développer un programme de recherche sur les femmes et la violence.

4. Développer une campagne régionale d’enseignement public.

5. Eduquer les dirigeantes de la région sur les questions de différence sexuelle.

 CONTEXTE

WINAD  commença son travail sur la question du port de petites armes en 2001en essayant de mener sa propre analyse des effets croissants de la violence armée à Trinite et Tobago. L’année suivante, WINAD fut l’hôte d’une réunion à l’échelon national avec des représentants des agences gouvernementales et des agences non-gouvernementales   durant laquelle les effets de la violence armée sur la société furent exposés. Suivit une conférence régionale rassemblant dix pays des Caraïbes  et de l’Amérique latine qui recommandèrent tous le besoin d’une recherche nationale plus approfondie.

Depuis, WINAD a collaboré avec des organisations dans les communautés pour augmenter la prise de conscience des effets de la violence armée et développer des stratégies d’intervention. En 2003, WINAD, en collaboration avec le Comité de Service des Amis Américains et le bureau Quaker aux Nations-Unies fut l’hôte d’une table ronde en Haïti pour les ONG  caribéennes dans  le but de formuler un plan d’action en vue de coopération régionale. La même année, WINAD en partenariat avec l’Organisation de la Santé Panaméricaine , des organisations dans les communautés du Conseil de l’Est de Port d’Espagne, le comité de travail en réseau de Success Laventille et l’orchestre de pan des Desperadoes , mobilisa les femmes de Laventille (une communauté  gravement  frappée par la violence armée) pour discuter des effets de la violence armée dans leur vie.
En septembre 2006, WINAD mobilisa des partenaires de la société civile de toute la région et, à la suite de deux journées d’analyse et de discussion, une Coalition Caribéenne des Organisations de la Société Civile fut formée avec pour  but de mettre fin à la violence armée.  Les pays participants en étaient : Antigua et la Barbude, la Barbade, le Guyana, Haïti, Porto Rico, St Vincent et les Grenadines et Trinité et Tobago. Apres la formation de la Coalition, ses membres firent un voyage d’études au Brésil pour visiter des « favelas » (bidonvilles) et des ONG  à Sao Paulo et à Rio de Janeiro.
Officiellement, la Coalition se mit d’accord sur son appellation en 2007 à la suite d’une réunion de planification stratégique à Trinité et Tobago : Coalition Caribéenne pour le développement et pour la réduction de la Violence Armée (CDRAV). Le travail de la Coalition pour  la période 2007-2010 est financé par le gouvernement canadien par l’intermédiaire d’une ONG canadienne, Projet « Plougshares » (Socs de charrues).
Depuis la formation en 2006, la Coalition a mis pression et gagné le soutien des gouvernements de la CARICOM pour appuyer la résolution des Nations Unies  qui réclame un traité du négoce des armes pour contrôler le marché mondial  des armes .

La CDRAV  a aussi lutté pour augmenter  la prise de conscience des effets sociétaux de la violence armée et mené des recherches et des analyses sur l’existence et les conséquences de  législation et de pratiques introduites pour réduire et prévenir la violence armée.

D’autres activités lancées par WINAD  et la production de travaux de recherche comprennent :

  2004-  la campagne des médias « Pas de revolver pour Noël »
  2005-  Une réunion des chefs de gangs

  2006-  Un souci pour la sécurité humaine : le trafic, l’usage  et le mauvais usage     des   armes légères et de petit calibre
  2007-  Un projet au niveau des écoles sur la jeunesse, la paix et la justice

  2007-  La  dynamique caribéenne liée à l’acceptation et la mise en œuvre de         principes mondiaux pour les transferts de petites armes

  2008- La prolifération des petites armes et leur mauvais usage : vers un plan d’action caribéen.
PRESENTATION DE FOND
1.1 Wendy Cukier, IANSA -RAIAL, Canada : L’épidémie mondiale des armes à feu

         Le 6 décembre 1989, au Canada, un homme est entré dans une université, a separé les hommes des femmes et tiré sur vingt personnes, tuant 14 jeunes femmes.

Cet incident, raconte Wendy Cukier, la poussa à s’impliquer dans la question de la violence armée. Professeur à l’université, cet incident l’atteignit profondément  et la poussa à  abandonner ’ la politique de l’autruche’ et  à s’occuper du problème. Elle commença par contacter la police, les criminologues et les professionnels de la santé publique et arriva finalement à construire une coalition de plus de 300 organisations travaillant toutes avec pour objectif  de trouver des solutions au problème de la violence armée.
Suivent quelques uns des messages clés mis en valeur par la présentation de Mme Cukier :

1. Les armes à feu ne causent  pas la violence mais ils en augmentent la capacité meurtrière et fatale.

2. La politique internationale sur le contrôle du port d’armes  joue un rôle critique dans le problème de la violence.

3. Le contexte doit dicter la marche à suivre  dans la violence armée.

4. Donner de l’importance à la différence sexuelle dans les discussions sur la violence armée permet de créer une vision plus large de solutions possibles.

5. Il s’agit principalement de construire des rapports et de croire à la « possibilité de changement. »
1.2  Rapport entre la disponibilité des armes et leur possibilite meurtrière
Mme .Cukier déclara qu’elle aborde sa recherche sur la violence armée sous l’angle de la santé publique. L’approche par la santé publique  accentue l’utilisation  de données pour suivre le rapport causatif entre la disponibilité des armes, les blessures et l’aspect meurtrier. Elle présenta des données relatives à plusieurs pays dans les Amériques comprenant les Etats-Unis d’Amérique, le Canada, la Trinité et Tobago, la Jamaïque et des pays d’Amérique latine qui détiennent les chiffres de décès causés par une arme à feu incluant les homicides et les suicides. Elle ajouta que les témoignages  prouvent que la possession d’armes à feu augmente le taux des suicides de 50[image: image2.png]%



  mais elle remarque aussi que seulement 93[image: image4.png]%



 des tentatives de suicide avec une arme à feu aboutissent.
1.3 La violence domestique
Les femmes sont tuées dans des conditions différentes, bien que ce soit, en général, les hommes qui sont les victimes et les auteurs de la violence armée.

Les données montrent une relation très forte entre la disponibilité d’armes à feu et le taux de décès chez les femmes et les enfants. Pendant  que la violence domestique est omniprésente  dans toutes les cultures et toutes les couches de la société, la disponibilité d’armes à feu a augmenté la menace, l’intimidation et la fatalité meurtrière et, dans ces cas, intensifié le déséquilibre de force entre les hommes et les femmes. Dans les situations ou une arme à feu est à portée de main, les femmes déclarent que, au milieu d’une querelle, l’homme menacera de tuer les enfants et le chien ou prendra son arme et se mettra à la nettoyer.
1.4  Politique internationale, marché des armes et réglementation du port d’armes
Mme Cukier remarqua  que, bien que le Canada et les Etats-Unis d’Amérique partagent des cultures très semblables, le nombre d’accidents attribués aux armes à feu était nettement plus bas au Canada, ce qui indiquerait une forte relation entre  la réglementation du port d’armes et la mort. Elle ajoute que le taux de décès causés par les armes à feu était plus élevé au Canada avant la mise en action de lois contrôlant la réglementation du port d’armes.

Au Canada, l’importation illégale des armes à feu  est un problème. Les Etats-Unis d’Amérique  possèdent  un tiers des armes à feu du monde entier. Le combat du marché illégal des armes à feu fait face à un barrage important du fait qu’une arme à feu légalement détenue se retrouve sur le marché illicite. Le marché de la drogue, à l’encontre du marché des armes à feu auquel il est relié, est illégal de la production à la consommation. La drogue, une fois consommée, n’existe plus alors que les armes à feu restent en circulation.
En fin de compte, les petites gens au bas de l’échelle sont les cibles des agences qui font respecter les lois tandis que les bénéficiaires du marché de la drogue et des armes deviennent  milliardaires.
Pour qu’il devienne efficace, la réglementation du port d’armes doit être menée à une échelle internationale puisque les pays sans réglementation  ont de fortes conséquences sur ceux qui en ont à cause du mouvement des armes. Les lois des droits humains internationaux sont enfreintes  à cause  du  manque de réglementation du port d’armes  et les efforts faits pour protéger les femmes d’un certain type de violence domestique échouent aussi.
L’Organisation des Nations Unies a tenu des colloques pour mobiliser et établir des standards nationaux mais, bien que du travail ait été réalisé pour passer la législation nécessaire pour soutenir la réglementation du port d’armes,  le soutien nécessaire pour ces lois n’existe pas. Il faudrait une infrastructure des systèmes et des ressources pour faire respecter les lois, la volonté de poursuivre ainsi que  de reconnaître la culpabilité des auteurs de crimes et le soutien nécessaire  pour protéger les femmes et les enfants qui se trouvent dans des situations de violence domestique. C’est cependant en investissant dans la prévention  au niveau du primaire que l’on obtient les meilleurs résultats. Investir dans les enfants, les services sociaux et l’enseignement revient cher, mais le coût  de la violence armée l’est aussi : construction de nouvelles prisons, surcapacité dans les hôpitaux et nécessité d’accroître les rangs de la police.
Dans certaines communautés,  la violence perturbe totalement la prestation de services comme l’électricité, l’eau, les installations sanitaires et occasionne  des difficultés éprouvantes pour les familles.

1.5  Le  contexte doit dicter la façon d’aborder la question de la violence armée

Il faut prendre garde à ne pas être normatif en partageant les expériences et stratégies  utilisées par d’autres pays pour mettre fin  à  la violence armée. Les amnisties pour les armes à feu illicites ont donné des résultats positifs dans certains pays mais il est très important de bien comprendre le contexte du lieu ou se déroule la violence armée. Par exemple, il est beaucoup plus difficile de réintégrer  un membre de gang qu’un enfant soldat. Quand le conflit prend fin, il prend fin aussi pour l’enfant soldat ; le travail est fini. Dans le cas du membre de gang, il doit être réintégré dans une nouvelle communauté.
1.6  Donner de l’importance à la différence sexuelle dans la discussion sur la violence armée permet de créer une vision plus large de solutions possibles
Souvent, les mêmes individus qui participent au discours sur la violence armée sont dans l’industrie des armes à feu. Doués d’une connaissance complète des armes à feu, ils  ont tendance à focaliser sur les aspects techniques de la situation pour marginaliser ceux qui n’aiment pas les armes à feu. Consulter uniquement des utilisateurs de stupéfiants dans le discours d’une politique sur les abus de la drogue en serait l’équivalent. La participation des femmes à ces discussions est importante parce qu’elle apporte une perspective différente sur la violence armée. Donner de l’importance à la différence sexuelle dans les discussions  produit des solutions telles qu’équiper des abris de femmes pour faire des évaluations de risques de la violence armée ou d’aborder la question des influences principales comme la socialisation des garçons. On doit cependant remarquer que la présence d’une femme dans ces discussions ne veut pas dire qu’elle aura automatiquement une perspective liée à son genre.
1.7 L’importance de construire des rapports et de croire a la possibilité de changement
Mme Cukier a accentué l’importance de ne pas perdre espoir  quand on essaie de résoudre le problème de la violence armée. En réponse à la question qui lui avait été posée : « comment avait-elle commencé à s’occuper de la campagne contre la violence armée ? », elle admit qu’il est facile de se sentir paralysée par l’échelle et l’étendue du problème mais qu’elle prit ce qu’elle pensait pouvoir gérer en se disant : « la seule façon de manger un éléphant, c’est d’en prendre un morceau à la fois ».
Elle insista aussi sur le fait que nous devons croire à la possibilité de changement, remarquant qu’au Canada, il avait fallu vingt ans ! Elle déclara aussi que les petites populations ont le potentiel de changer plus vite que les grandes, plus dispersées. D’après ses expériences personnelles, elle croit que l’établissement de relations  contribue au succès des interventions dans le domaine de la violence armée. Elle ajouta que rien ne peut remplacer l’établissement de bonnes relations entre les communautés et la police et qu’elle a été le témoin de la réussite de ce partenariat et des programmes basés dans les communautés.
Wendy Cukier , professeur à l’université de Ryerson, Canada, travaille sur la question de la violence armée depuis vingt ans. Personnage important du mouvement qui a pour objectif de façonner la politique et la législation pour la réglementation du port d’armes  et contre la violence armée au Canada, elle est membre du conseil d’administration de la  IANSA(RAIAL –Réseau d’Action International contres les Armes Légères)
__________________________________________________________________ 

2.  DISCUSSIONS DE TABLES RONDES
Deux discussions  eurent lieu dans la matinée de la première journée. Nelcia Robinson  présida la première table ronde avec des invitées de  Haïti, du Venezuela et du Guyana. Sabrina Mowlah Baksh présida la deuxième table avec des invitées de la Jamaïque et de Belize. Chaque invitée fit un exposé et, après les exposés, les présentatrices répondirent au pied levé à des questions posées  par l’auditoire. Sommaire des questions clés  abordées dans les exposés et des discussions ultérieures :
Table ronde no 1
2.1 Guerda Benjamin, Haïti : Femmes haïtiennes et initiatives pour mettre fin à la violence armée : défis et perspectives
2.1.1 L’instabilité politique a augmenté  la violence armée en Haïti.
Depuis  l’an 2000, une forte augmentation des cas de violence commis par des groupes armés  a été constatée. Des femmes, des filles et des familles sont les victimes de la violence armée et le viol est aussi un problème majeur.
2.1.2 Faire face au problème est rendu particulièrement difficile par le manque de données
En 2002, OFHAITI avec dix autres organisations qui s’occupent des victimes de la violence ont été contactées par le gouvernement dans le but de former un organisme consultatif pour traiter  du problème des armes à feu dans le pays. Dans leurs efforts pour  faire une enquête sur le nombre d’armes en circulation, le manque de données présenta un obstacle majeur et on dut tabler sur le travail produit par la IANSA-RAIAL.
2.1.3 Les parlementaires femmes sont ciblées pour aider à sensibiliser les autres femmes
Ces dernières années, elles ont travaillé avec le parlement pour former et encourager des représentantes à sensibiliser les femmes de leurs communautés sur le sujet du contrôle du port d’armes. Il s’est avéré plus difficile de développer des stratégies pour en parler aux hommes mais la coalition pense avoir influencé les interventions du gouvernement.

2.1.4 Le marché des armes à feu international influence énormément Haïti
Puisque Haïti ne produit pas de marché pour les armes, le soutien des autres gouvernements caribéens est important pour pouvoir se focaliser collectivement sur la question à un niveau international.

2.1.5 L’énorme  problème de la violence domestique en Haïti
Le problème est aggravé par la perception d’une force de police indifférente  qui ne peut fournir de protection ; d’où la justification du besoin d’avoir une arme pour se défendre.

2.1.6. Le besoin de développer une politique sur la violence  contre les femmes
Il n’existe pas de vraie politique  relative à la violence contre les femmes en Haïti. Cependant, depuis son récent retour de Genève où elle a participé à une conférence,  Mme Benjamin a rédigé un article sur la question qu’elle a présenté au gouvernement. Elle espère que ses recommandations seront mises en œuvre et des plans sont aussi en cours  pour la préparation d’un rapport qui sera présenté  au gouvernement en novembre lors de la Journée mondiale contre l’éradication de la violence contre les femmes.
2.2.1 Maya Leon, Amnesty International, Venezuela : Comment la violence armée ébranle les droits humains : le cas du Venezuela

2.2.1 Les statistiques sur la violence armée au Venezuela sont peu fiables
Le Venezuela a une population de vingt-sept millions d’habitants et c’est le pays le plus violent du monde. Toutes les trente minutes, une arme à feu tue quelqu’un. N’importe quel type de conflit entre des individus peut se terminer par un décès ou une invalidité permanente. Amnesty International estime qu’il y a six millions d’armes à feu entre les mains de la population civile ; quatre millions et demi sont  illégales et un million et demi légales. Cela veut dire que seulement le million et demi d’armes légales  ont un procès-verbal de balistique ; la police ne peut donc pas traquer et capturer les armes illégales utilisées lors d’actions criminelles.
En 2006, les statistiques officielles fournies par les autorités indiquaient 13 000 morts pour l’année. Néanmoins, ces chiffres avaient été diminués par le gouvernement pour détourner l ‘attention du problème de la violence armée. On arrive à ces résultats en utilisant « des raisons techniques » pour les causes de décès. On enregistre comme cause de décès  « l’arrêt respiratoire » au lieu de la raison principale- une balle à la suite d’un coup de feu. Les ONG suggèrent  que le vrai bilan des décès dus à la violence armée est de 50 pour 100 000.
Le Venezuela occupe toujours la deuxième ou la troisième  place dans les listes par hémisphère de décès par violence armée, toujours au-dessous de la Colombie. Néanmoins, la Colombie, à la différence du Venezuela, connaît actuellement un conflit armé interne.
2.2.2 La violence armée produit  un impact social et psychologique sur les femmes et la famille
Les victimes types de la violence armée sont des hommes entre l’âge de 17 à 24 ans qui viennent des régions les plus pauvres du pays. Néanmoins, ce sont les femmes et les enfants  qui subissent le lourd impact psychologique à la suite du décès de l’homme. Souvent,  après le décès de leur partenaire, la femme est la seule à subvenir aux besoins de la famille et à gérer le foyer. De jeunes garçons croient aussi qu’ils doivent s’occuper de leur famille et qu’ils ont besoin d’une arme à feu pour la protéger ainsi que pour gagner leur vie. Ces familles ne reçoivent  aucun soutien des autorités.
2.2.3 La différence sexuelle n’est pas reconnue dans la réglementation légale des armes à feu
Les lois relatives à la détention d’une arme à feu et au  permis du port d’armes ont été rédigées en 1939. Elles ne sont donc plus applicables et ne reconnaissent pas la question de la violence contre les femmes.  Il est important que les nouvelles lois se préoccupent de la différence sexuelle pour que des mesures soient mises en place de façon à aider les femmes qui viennent au tribunal et leur permettre d’avoir accès au processus juridique. Alors que les autorités de la Santé Publique reconnaissent le problème de la violence et son rapport avec la différence sexuelle, la loi n’a pas rattrapé son retard et reconnu que la violence armée est liée a la violence basée sur le genre. Amnesty International est en train d’œuvrer pour promouvoir la prise de conscience des conséquences de la violence armée sur la santé publique  et de faire l’éducation des Vénézuéliens sur  la violence basée sur le genre.
2.3 Roxanne Meyers, Guyana : Occasionner le discours : le rôle des femmes guyaniennes.

2.3.1 Le marché illégal des armes à feu
Le  Guyana est un lieu de transit pour les armes à feu en route pour l’Amérique du Nord. Un grand nombre d’armes à feu qui circulent  au Guyana arrivent illégalement par le Venezuela, le Brésil ou le Surinam. Au Guyana, on peut acheter ou louer une arme à  feu  pour une somme allant de 50 a 100 dollars américains.

2.3.2 Les éléments politiques, raciaux et basés sur le genre au Guyana
Les conflits au Guyana ont souvent une dimension raciale ou politique. Certains incidents de la violence armée identifiés par Mme Myers comprennent :

· Décès de plusieurs hommes Africains aux mains de la police
· Plus de 300 Guyaniens de souche indienne ont été victimes de violence armée

· Des Africains armés ont intimidé une Guyanienne de souche indienne en lui coupant les cheveux

· Un enfant guyanien de souche africaine, âgé de dix ans, a volé les outils et la nourriture d’un fermier guyanien de souche indienne qui se rendait à son travail sous la menace d’une arme à feu
Les dissensions causées par ces incidents rendent difficiles les rencontres entre femmes de différentes communautés  dans le but de discuter de  la violence armée. La perte de leurs hommes par la violence armée oblige ces femmes à devenir les gardiennes du foyer et à apprendre de nouvelles compétences pour trouver un emploi.

2.3.3 Développement croissant de « surveillance organisée par la communauté » en réponse  à l’augmentation de la violence armée
Les années 1992,1997 et 2001 furent témoins de violence épisodique au Guyana et, de nouveau, entre 2002 et 2004 quand cinq bandits armés s’échappèrent de prison et s’installèrent dans la communauté de Buxton. Le gouvernement délivra 10 000 permis de port d’armes au lieu des 3000 des années précédentes en réponse à un tollé général du public pour la sécurité en cette période de violence croissante. Les citoyens ne faisaient pas confiance à la police ou à leur aptitude à les défendre ; les communautés estimaient donc devoir se défendre elles-mêmes, ce qui mena à une évolution de la « surveillance par la communauté» et provoqua une augmentation du  nombre d’armes à feu.
2.3.4  Les efforts pour combattre la violence armée.
Pendant que le gouvernement, en réponse à l’escalade de la violence, a augmenté la surveillance et équipé les policiers avec des gilets anti-balles, la société civile se concentre sur des efforts pour construire la paix. Vingt-cinq de ces initiatives se sont déroulées, des promesses et des marches, dix projets dans les  communautés pour la jeunesse  et des colloques au niveau national sur la race et l’ethnicité. 95 [image: image6.png]% des auteurs d'actes de violence sont des hommes,75%



 des participants aux efforts pour édifier la paix sont des femmes. 
Pour combattre la violence armée au Guyana, il faudrait que la politique du gouvernement s’aligne avec les les efforts des communautés pour édifier la paix et que la société civile soit engagée dans les prises de décisions.

2.4  Discussions à la suite des exposés de la table ronde  no 1
Les fils principaux de la discussion
2.4.1  Fournir  soutien technique et coopération
Mme Benjamin fit remarquer que les ressources et les données en  Haïti étaient très faibles et elle demanda le soutien  des autres pays des Caraïbes  pour aider  Haïti à développer un programme pour réduire  la violence contre les femmes et la violence armée.
Une déléguée de la République Dominicaine lança une invitation à tous les pays, leur demandant d’utiliser leurs expériences et leurs déclarations pour s’entraider et aussi d’aider Haïti  à réaliser le but de sa campagne.

2.4.2  Le rôle des  femmes parlementaires 
La  déléguée d’Antigua remarqua que les femmes dans son pays poussent toujours les politiciens à passer des lois sur les questions qui les concernent mais elles ne songent jamais à devenir politiciennes.

La déléguée de Haïti déclara aussi qu’il était difficile pour les femmes d’accéder à ces fonctions  et qu’en Haïti, en ce moment, il y a seulement huit femmes parlementaires. Elle observa qu’il est difficile  pour les femmes de financer leur campagne électorale et que, quelquefois, les hommes barrent aux femmes l’accès aux fonctions dans le parlement. Cependant, elle ajouta que la participation des femmes aux affaires gouvernementales était une procédure en cours  et qu’à partir du moment où les femmes de son pays continuent de se soutenir mutuellement, elles arriveront à leur but.
Mme Myers remarqua que, bien que le parlement au Guyana comprenne un tiers de femmes, il y avait la séparation des deux partis, et bien qu’il  fasse avancer la législation sur la violence armée, le gouvernement  était lent à la mettre en action.
2.4.3  L’instruction : un outil pour combattre la violence armée
La question de l’enseignement et de l’alphabétisation fut soulevée en relation avec la violence armée ; des sujets comme la résolution de conflits et les valeurs morales  pourraient être insufflés dans les programmes scolaires par le moyen d’histoires comme ‘La Perle’.
Mme Myers  répondit qu’il faut cibler les jeunes à l’école et en dehors de l’école. Avant 2006, elle indiqua que le Guyana s’était impliqué dans une initiative pour construire la paix, ciblant les jeunes à l’école et en dehors. Elle fit aussi référence a une vidéo Jamaïquaine  sur la jeunesse et la violence armée et déclara que beaucoup de ressources en existence peuvent être utilisées de manière créative dans ce but.

Christine Norton, de l’UNICEF, ajouta qu’il fallait traiter la violence au niveau multisectoriel et selon le contexte spécifique de chaque pays.
D’autres déléguées firent remarquer que la dégradation des piliers de la société comme la famille  empêche  l’enseignement de valeurs aux jeunes.

Maya Leon, Venezuela, remarqua qu’en 2006, il y avait eu un mouvement positif de la part du gouvernement dans le but de promouvoir l’égalité sexuelle dans des discussions sur la violence domestique mais qu’avec le changement d’administration, les activités planifiées restaient « au fond du tiroir ».Amnesty International se préoccupe de l’absence d’un programme intégral pour l’éducation contre la violence armée au Venezuela et continue de faire pression sur le gouvernement pour mettre en action des programmes pour l’éducation et le contrôle du port d’armes ainsi que pour établir les mesures nécessaires pour faire respecter les lois applicables. La seule action mise en œuvre  a été la remise des armes d’amusement dans les petites communautés.
Mme Leon  déclara aussi que l’Amérique latine a besoin de changer son attitude en ce qui concerne les armes à feu, perçues dans la société  comme un symbole de pouvoir  et de richesse, etc.  Au Brésil, ‘Viva Rio’ a mené une campagne  couronnée de succès avec cet objectif : des célébrités, des femmes admirées et connues, déclarèrent publiquement qu’elles ne sortiraient pas avec un homme porteur d’une arme à feu et potentiellement dangereux ;  elles firent appel aux mères pour qu’elles remettent aux autorités les fils qui possédaient une arme à feu, s’assurant ainsi que leur décès ne serait pas le résultat de la violence armée.
2.4.4  Impact du marché de la drogue
Le marché de la drogue  a été identifié comme la raison principale pour la prolifération d’armes à feu et de la violence armée. Une déléguée remarqua que, bien que tous les jeunes hommes de Laventille (quartier avec un taux de criminalité élevée) ne soient pas dans le marché de la drogue, les préjugés de la société et de la communauté  à leur égard les font  se laisser fléchir et succomber au marché de la drogue.
Une  déléguées de Turks et Caicos  prétendit  que la violence dans son pays était en hausse à cause d’immigrés illégaux Haïtiens impliqués dans le marché de la drogue.

Mme Benjamin, Haïti, raconta que les Etats-Unis d’Amérique  avaient aidé Haïti à éliminer la plupart des grands barons de la drogue et que, même si tous les problèmes n’étaient pas encore résolus, il y avait  une grosse amélioration, ce qui a ouvert le chemin au gouvernement pour qu’il s’implique plus aux problèmes des femmes et de la violence armée. 

Ces derniers deux mois, on a remarqué un intérêt dans la situation des femmes d’autres pays (Jamaïque, République Dominicaine et Dominique) pour voir les possibilités de résoudre le problème de la drogue en relation avec les femmes.

Exposés de la table ronde no2
2.5 Tanisha Cunningham, Jamaïque : Leçons de femmes  Jamaïquaines : agents du changement et survivantes

Mme Cunningham a introduit son exposé par une chanson de Queen Ifrica intitulée ‘Randy’.Elle expliqua que la chanson raconte les expériences de femmes dont la vie a été touchée par la violence armée et le décès d’un partenaire.

2.5.1 Les conséquences de la violence dans la communauté sur les femmes
Mme  Cunningham nota que les la plupart des victimes directes  de la violence armée sont les hommes mais que les femmes en subissent les conséquences socioéconomiques. Elle décrivit  comment, dans les communautés urbaines à bas revenus, les femmes qui fréquentent des « dons » (chefs) ou « shottas» (tireurs) n’ont pas d’autre choix que de transporter et cacher des armes pour eux et de laver des vêtements tachés de sang. Ces femmes sont forcées d’accéder aux demandes de leurs hommes parce qu’elles les craignent. En plus, ces femmes se sentent obligées de faire droit aux requêtes des « dons » parce qu’ils  subviennent aux besoins de familles dans la communauté, les aidant a envoyer des enfants a l’école ou pourvoyant de la nourriture  pour la famille. Elle remarqua aussi que les mères célibataires, chefs de famille, souffrent d’autant plus qu’elles doivent rendre visite à leur fils à l’hôpital  quand il est blessé ou  payer des frais de justice et  d’enterrement.
2.5.2  Des efforts  pour des changements
Plusieurs organisations travaillent pour changer l’attitude vis-à-vis  de la violence basée sur le genre et encouragent,  en vue de la construction de la paix, les efforts réalisés pour juguler le taux de violence. Women’s Media Watch (WMW) (Surveillance des Médias par les Femmes), en collaboration avec le Bureau des Affaires de Femmes (BWA)  a dirigé un projet pour réduire la violence basée sur le genre à la Jamaïque. Ces derniers douze mois, WMW  a  formé  des travailleurs dans les médias, des enseignants, des conseillers, des formateurs et des dirigeants de communautés dans les connaissances de pratiques nationales applicables , les lois et les conventions de l’Organisation des Nations Unies qui parlent de la violence contre les femmes, cela dans un effort pour réduire la tolérance de la violence contre les femmes dans les communautés. Avec l’aide des médias, de forums publics, de magazines et de l’internet pour diffuser le message, une campagne d’éducation publique et de prise de conscience de la différence sexuelle a été mise en œuvre. 
L’Initiative de la gestion de la Paix (PMI)  travaille étroitement avec plusieurs communautés urbaines pour fournir des pratiques de médiation et de résolution de conflit,  l’instruction  de compétences nécessaires pour vivre et pour avoir plus de chances d’obtenir un emploi rémunéré. L’organisation a aussi formé des femmes à édifier la paix. Le Forum d’Action  de Kingston et de St André (KSAAF) a lancé en mai 2008 une campagne intitulée « Les femmes pour la paix »encourageant les femmes à devenir les agents du changement. L’initiative  pousse les femmes à ne pas soutenir ou protéger les hommes impliqués dans des activités criminelles parce que, au bout du compte, ce sont elles qui en subissent les conséquences néfastes.
Sous l’égide du Programme Jamaïquain de Développement durable, de Paix et de Prévention contre la violence ( JVPDPD), Le Programme de Développement des Nations Unies (PDNU) a établi  dans les communautés des centres pilotes de paix et de justice où les citoyens peuvent avoir accès à des conseils juridiques et de médiation et aussi pour soutenir le travail de la police et des tribunaux qui doivent s’attaquer au crime et à la violence. Ces centres jouent un rôle important  et  s’attellent aux questions de différence sexuelle au niveau de la communauté : ils travaillent avec les jeunes hommes pour aborder le problème de l’agressivité masculine et avec les femmes pour leur faciliter l’accès à la justice et aux services.
2.6 Dianne Finnegan, Belize : Les femmes et la violence armée à Belize : impact et réaction 
2.6.1   La situation économique perpétue l’activité criminelle

A Belize, la violence armée  résulte souvent des activités  liées aux gangs et à la drogue. A cause de sa situation géographique, Belize sert de lieu de transbordement pour le marché de la drogue aux Etats-Unis. Les jeunes âgés de 15 à 30 ans restent les auteurs et les victimes des crimes violents. La plupart de ces jeunes gens sont issus  des plus basses couche socioéconomiques concentrées dans le côté ‘Sud’ du pays. Un manque d’opportunités de travail pour les jeunes les entraine dans des activités de gang ou  sur le marché de la drogue.
2.6.2  Les femmes subissent le fardeau émotionnel et financier de la violence armée
La majorité des femmes ne sont pas les victimes directes (6 sur 103 décès) mais ce sont elles qui doivent faire face aux responsabilités émotionnelles et financières de leur famille. Elles doivent financer l’enterrement de l’être aimé et se trouvent obligées de devenir le chef de famille. Le pays a témoigné d’une augmentation du nombre de mères célibataires et d’enfants sans père avec des conséquences sur la communauté.

2.6.3  Une force de police corrompue et un manque de volonté politique : des barrières  pour en finir avec la violence
La perception est que la police est corrompue et inefficace pour combattre la criminalité. Les policiers sont sous-payés ce qui mènerait certains d’entre eux  à s’impliquer dans des activités illégales. Des policiers donneraient un permis de port d’armes moyennant finance. On suggérerait même que certains utilisent des jeunes pour trafiquer leurs stupéfiants.

Belize a été un pays meneur en matière de lois comme l’Acte de Violence domestique et l’Acte  de la Criminalité et de la Violence mais un manque de volonté  de la part des politiciens et des faiblesses dans le système d’implémentation juridique et légale  les rendent inefficaces.
2.6.4   Interventions pour la jeunesse et la construction de la paix
Les femmes de Belize ont demandé au gouvernement d’investir dans des programmes pour les jeunes afin qu’ils puissent trouver du travail et n’aient pas recours à des activités criminelles pour essayer de subvenir aux besoins de leur famille. La réponse du gouvernement a été de revitaliser le Programme de Développement pour une Jeunesse Consciente (CYDP) qui opère  étroitement avec les  Services de la Police  pour engager des jeunes hommes au comportement  à haut risque dans des «  moyens d’existence alternatifs ».
On a crée des organisations dans la communauté et des groupes pour lutter contre le crime et mettre en action des mesures préventives. Des mères éplorées à la suite du meurtre d’un fils ont formé le groupe « Des mères organisées pour la paix » (MOP). Elles manifestent en silence  contre le crime, font dire des messes de souvenir et marchent contre la violence tout en se soutenant mutuellement.

2.7   Discussions sur les exposés de la table ronde no 2
Les fils principaux de la discussion

2.7.1  La violence de gang

En réponse à la question : « quelles mesures prend la Jamaïque  pour  traiter le problème de la violence de gang ? », Mme Cunningham déclara que le Forum d’Action de Kingston et de St André (KSAAF) dirige une campagne pour débarrasser les rues  des armes à feu. Il essaie aussi d’intéresser les jeunes au sport et à d’autres activités qui leur feraient quitter la rue. Elle ajouta que les jeunes hommes  s’impliquent dans les activités de gang parce qu’ils n’ont pas fini leur scolarité et ne peuvent pas trouver de travail. Ils se laissent alors entraîner dans des activités criminelles parce que les « dons » (chefs) leur donnent de l’argent.

2.7.2 Les femmes en victimes
Il a été suggéré que les femmes se trouvent souvent dans une relation de codépendante  avec un mari qui les maltraite; elles désirent se venger  mais elles ont peur de partir. Si on apprenait aux femmes à devenir indépendantes économiquement et émotionnellement, elles ne se sentiraient pas contraintes de rester dans ce type de situation. 

Une autre déléguée argumenta que les femmes ne sont pas toujours ‘les victimes’. Il y a des femmes qui participent aux activités illégales.

Une autre question posée : « Pourquoi des femmes, capables ‘d’avoir tout en main’, qu’on considère toujours comme des dirigeantes dans la communauté se laissent être  reléguées et deviennent des victimes ? »Pour accentuer ce point, une autre déléguée mit en question les intentions de certaines femmes dans leur rôle de dirigeante de la communauté.
 Une autre déléguée suggéra que les femmes qui étaient prêtes à défendre le changement n’étaient pas prises au sérieux et traitées d’enquiquineuses. Elle raconta qu’elle avait signalé à la police que son frère portait une arme à feu mais que personne n’était venu enquêter. Plus tard, elle vit son frère en conversation avec le policier. Elle confronta le policier qui lui répondit : « Tout le monde sait qu’il porte une arme à feu » et «  est-ce que tu veux que nous venions chez vous  tous les jours ? » 
Il fut aussi suggéré que les femmes victimes de violence domestique ont appris à tolérer  ce comportement dans leur situation familiale. Pour combattre cette image négative de soi-même, il faut donner un meilleur exemple aux enfants et utiliser la culture pour les aider à se sentir valorisés. D’autres personnes argumentèrent que les efforts faits à l’école pour guider le développement des enfants était en désaccord avec leur situation à la maison.

Finalement il fut constaté que beaucoup d’hommes percevaient l’indépendance de la femme comme une menace et que  toute tentative pour faire avancer  la position des femmes devait intégrer une stratégie qui inclut l’homme dans le forum de la discussion.

3. Deborah Mc Fee, WINAD : Projet des conversations de femmes : valoriser  les femmes et les filles pour les rendre capables de prévenir et d’aborder l’impact des armes légères et de petit calibre dans dix communautés de Trinité et Tobago
Mme Mc Fee prononça un discours sur le Projet des Conversations de Femmes entrepris par WINAD en collaboration avec UNICEF pendant la période allant de septembre 2008 a avril 2009.Le projet ciblait dix communautés dans Trinité et Tobago et cherchait à mettre au jour des narratifs de femmes sur le sujet de l’impact de la violence armée dans leur vie. 

3.1  Le discours sur la violence armée en expansion

Ce projet avait pour objectif principal  d’évaluer et d’explorer  les hypothèses dominantes sur la violence armée dans la société sur les auteurs et les victimes  de la violence. Ces conversations  ont permis aux femmes de parler de leur propre histoire et, ce faisant, de découvrir leurs sentiments et leur prise de conscience sur les effets de la violence dans leur vie. C’était  la possibilité de mettre au défi la  philosophie dominante de ‘rejeter la responsabilité sur les femmes’ qui  sont devenues des victimes de la violence ou qui auraient mal élevé les enfants et ce projet  aidait les femmes à trouver leur place dans le combat contre la violence et pour le changement dans leur communauté.
3.2  Des thèmes et des opinions intéressantes
Les  conversations révélèrent que souvent les femmes ne se voient pas comme des victimes de la violence. Elles focalisent souvent sur l’impact  sur leurs enfants. D’autres victimes incluent les personnes qui ont peu d’estime personnelle, des voyageurs/navetteurs, les utilisateurs de transports en commun, les personnes réservées, celles qui ont l’air d’avoir peur, quelqu’un dans sa propre maison.
Un groupe qui s’est distingue par ses réponses, les filles de la Maison St Jude, une institution  pour les filles dont beaucoup ont été des victimes ou des auteurs de la violence. Elles identifièrent les actes de violence comme une grossesse non désirée, «  parry shots » (des coups parés) lors de viols collectifs, le détournement de mineure, la violence à l’école, les représailles  pour les informateurs (appels pour donner des renseignements a la police) ,et les voleurs de chiens ( leur enlevant leur type  de  protection ). Elles parlèrent aussi du « ranking », forme de hiérarchie, le système qu’ont les jeunes pour gagner du standing  parmi leurs pairs et leur communauté. Les jeunes hommes sont classés par catégorie  et ‘qualité de gangster ’  baron de la drogue/chef de gang, de combien d’argent ils disposent, s’ils ont tué quelqu’un,  s’ils sortent avec les « meilleures filles ». Les filles sont classées par l’échelon de leur petit ami gangster : s’il est chef de gang, combien de bijoux voyants (généralement en or et appelés ‘ bling’) il porte. Le classement du « ranking » est violent et les jeunes l’admettent. Ce système de hiérarchie commence dès la classe quatre à l’école primaire (enfants âgés de 9 à  10 ans).
3.4   Discussion sur l’exposé du Projet des Conversations de Femmes 
Les déléguées  félicitèrent WINAD pour ce projet et suggérèrent qu’il soit mis en action dans toute la région. Mention spéciale des informations importantes glanées à l’Institution pour filles de St Jude fut faite. Une déléguée qui avait travaillé avec les jeunes filles de l’institution dans le passé réaffirma  combien il est important d’écouter ce que les jeunes ont à dire et que trop souvent  ces filles s’attirent des ennuis pour avoir dit la vérité.
Les résidents de Speyside, à Tobago, auraient déclaré qu’on ne doit pas se mêler des affaires des autres. Que voulaient-ils dire  et comment pouvait-on se débarrasser de la criminalité avec cette attitude ? On suggéra que les habitants de Speyside ne voulaient pas dire qu’ils voulaient ignorer  la criminalité mais qu’ils étaient préoccupés  par la confidentialité et le risque d’être tué pour avoir dénoncé des actes criminels à la police qui en informe à son tour les auteurs.
 LES GROUPES DE TRAVAIL
4. La première journée, les participantes a la conférence sélectionnèrent  l’un des cinq groupes organisés. Chaque groupe de travail  était dirigé  par deux animatrices qui guidèrent la discussion autour des questions  liées à la violence armée dans l’un des cinq sujets suivants :

SUJETS DES GROUPES DE TRAVAIL -1ère journée
1. Identifier des opportunités pour la participation

2. Programmer

3. Implémenter la résolution  1325 du Conseil de Sécurité des Nations Unies

4. Préconiser l’admission : comment, qui, pourquoi

5. Aide technique

Les groupes de travail résumèrent ensuite les points-clés de leurs discussions qu’une participante de chaque groupe  présenta à toute l’assemblée.

4.1  Identifier des opportunités pour la participation
Animatrices : Nelcia Robinson et Gail Hamel-Smith
Le groupe commença par essayer de définir le sens du terme ‘participation’

Dans le contexte de la réunion. Pour certaines personnes, c’était avoir son mot à dire dans les prises de décisions en insistant  spécialement sur le développement de politiques et l’ébauche des lois. Une déléguée de la Dominique donna l’exemple de son pays où la participation a résulté en  l’octroi de droits égaux pour les femmes dans les relations de concubinage et l’augmentation de la somme d’argent attribuée aux enfants issus de ces relations. Certaines estimaient que leur provenance (Laventille, un endroit avec une forte criminalité) leur donnerait peu de chances de participer et remarquèrent qu’elles avaient déjà des difficultés pour obtenir des réponses de la police à leurs préoccupations. Cependant, d’autres participantes étaient de l’avis que les mêmes ‘circonstances d’adversité pouvaient amener un changement positif’. La participation à la conférence actuelle était preuve que les voix de femmes pouvaient être entendues, influencer la prise de décisions et le changement.
Le groupe était d’accord pour recommander que les  opportunités pour la participation doivent se diviser en trois  catégories : la communauté, individuelle et régionale.

4.1.1  Au niveau de la communauté
Le  groupe estime que les communautés peuvent influencer le changement en impliquant des organismes tels que les associations de parents d’élèves, les églises, les médias ,  la ligue de protection de l’enfance, les Membres du Parlement et les réunions des habitants d’une localité. Des recommandations spécifiques comprenaient :   

·           La création de clubs pour l’éducation  où les parents, particulièrement   les jeunes parents, peuvent apprendre à élever leurs enfants
· L’intégration des écoles, des églises et de la communauté pour construire les fondements nécessaires et distiller la morale et  les valeurs aux jeunes. Dans le passé, ‘il fallait un village pour élever un enfant ‘.
· La réintroduction de réunions du conseil de la communauté avec des associations de parents d’élèves dynamiques  peut être un forum pour des discussions et pour faire des recommandations susceptibles d’influencer les ‘décideurs’
4.1.2  Le niveau individuel
Le groupe estima que les individus devaient être valorisés et avoir confiance en eux  pour pouvoir bénéficier  d’opportunités de participation.

· La résolution  1325 du Conseil de Sécurité préconise qu’on se considère comme la victime  mais aussi le protagoniste et le pacificateur dans le scénario de la violence armée.

· «  La participation commence avec vous ! » Toute action de la vie quotidienne  sert d’exemple aux enfants. Les individus doivent donc essayer  d’être des  modèles positifs de la société.

· Les femmes doivent trouver le temps de continuer leur éducation et d’utiliser leur propre initiative pour glaner des informations sur les questions importantes, puis partager ce savoir avec d’autres, à la maison, à l’église et dans la communauté.
4.1.3   Programmer
Animatrice : Azizah Abdul-Haqq

Les discussions ont suscité un certain nombre de recommandations pour des programmes tels que le sport, les compétences / l’emploi, l’éducation publique,. La responsabilisation et le développement personnel, des programmes juridiques.

Les recommandations/actions suivantes furent identifiées comme des interventions cruciales pour aborder le problème de la criminalité et de la violence.

4.2.1  Le sport

· Faire participer des femmes toujours plongées dans la vie familiale à des activités sportives

· Utiliser le sport  comme force d’unité dans les communautés touchées par la violence

· Développer des programmes de sport dans la communauté et au niveau national et régional
4.2.2  Les ateliers de compétences et l’emploi
· Assortir les compétences avec les besoins de l’employeur ; s’assurer  que les programmes de formation sont applicables aux besoins actuels du marché
· Promouvoir le travail à son compte et l’esprit d’entreprise : les activités artistiques, la coiffure, les arts culinaires et les compétences non traditionnelles

· Créer un sommaire d’accord avec des employeurs du secteur privé pour les pratiques d’embauche

· Faire pression pour développer  des mini et petites entreprises dans les communautés

        Beaucoup d’employeurs sont prêts à embaucher  mais les femmes qui souffrent  souvent de problèmes sociaux, psychologiques et émotionnels  courent un risque élevé de perdre leur travail à cause d’absences trop fréquentes

4.2.3  L’éducation publique 
· L’approbation favorable et nourricière de la communauté en général : les personnes  résidant dans des communautés avec une forte  criminalité se sentent souvent stigmatisés et subissent une discrimination dans la société et dans le monde du travail

· Sensibiliser les femmes qui devront faire face à des barrières et même à de la discrimination sur le marché du travail

· L’éducation doit aussi se focaliser  pour changer le système de valeurs en existence dans les communautés violentes

· Se concentrer sur le besoin de synthèse entre l’enseignement à l’école et la réalité vécue  à la maison et dans la communauté
4.2.4  Responsabilisation et développement personnel
· Le gouvernement  devrait adopter une approche plus holistique dans son soutien des femmes et des familles touchées par la violence ; des programmes  d’assistance socio-psychologique à la suite de traumatismes et au moment des crises
· La thérapie par les arts expressifs : danse de salon, théâtre, beaux-arts, artisanat, chant
· Des groupes de soutien établis dans la communauté pour les femmes traumatisées par la violence
· Un soutien parental et une plus grande participation de la communauté pour aider les parents

· Un couvre-feu établi par la communauté  pour que les enfants ne restent pas dans la rue après 20 heures en semaine et 22 heures le weekend

· Des conseils d’assistance socio-psychologique  avant le mariage  sur la façon d’élever les enfants et sur la violence domestique

· Un programme régional d’ambassadeur de la jeunesse : des jeunes seraient choisis en fonction de  leurs vertus honorables et parce qu’ils auraient fait preuve d’efforts pour changer. Ces jeunes ne seraient pas choisis à cause de leur réussite scolaire, leur position sociale  ou ne seraient pas victimes de discrimination s’ils avaient été impliqués dans des activités criminelles auparavant

· Des cours  pour l’alphabétisation  pour adultes devraient aider les femmes à augmenter leur confiance en elles-mêmes
· L’apprentissage des convenances pour les filles les préparerait au monde de l’emploi et aux efforts nécessaires pour trouver un emploi.

4.2.5  Les droits juridiques et le soutien juridique
       L’éducation publique fait campagne  pour les droits juridiques des femmes. Des programmes  qui aident les femmes à comprendre leurs droits humains et constitutionnels en relation avec la brutalité de la police et la violence domestique
4.3  L’implémentation de la résolution  1325 du Conseil de Sécurité des Nations Unies
Animatrice : Milen Kidane
Etant donné  que le document se concentre sur le conflit armé qui n’existe pas dans la région  concernée, le groupe a focalisé sur les possibilités d’application pertinentes. Bien qu’il n’y ait pas, en ce moment, de conflit armé ou de troubles civils dans la région, les mêmes craintes, menaces et restrictions de mouvement existent  dans nos pays et dans nos communautés à cause d’une violence armée prédominante dans les activités des gangs, le marché de la drogue  et les situations de violence domestique. Les recommandations suivantes sont faites avec l’entendement d’un conflit multidimensionnel :
· Elargir le champ du terme « conflit armé » et y intégrer tout type de conflit  à même de se dérouler dans un  contexte individuel, familial, social ou dans la communauté.

· L’éducation doit servir à aider les jeunes à apprendre comment se comporter face au conflit, à leur enseigner des valeurs universelles, des pratiques  pour vivre et à les faire devenir des individus valorisés capables de prendre la parole sur les questions qui les concernent.

· S’assurer  de notre connaissance de la Résolution 1325 et l’utiliser pour pousser nos gouvernements à agir pour mettre un terme à la violence armée. Encourager   les parlementaires femmes à s’impliquer pour faire passer la législation  ou pousser les maires et les agents officiels des administrations locales à aborder les problèmes dans leurs circonscriptions.

· Augmenter  la prise de conscience du public en créant des programmes ou des évènements  pour rassembler des communautés de toutes les couches socioéconomiques  partageant le désir de changer l’état de la situation. Combattre les sentiments de « torpeur » et d’isolation  en établissant  des réseaux dans les communautés  pour une entraide  mutuelle dans le combat contre les effets de la violence.
4.4   Préconiser l’inclusion

Animatrices : Nadine Lewis Agard et Sabrina Mowlah Baksh

· Méthodes pour impliquer les femmes dans les prises de décisions

· Les femmes ont besoin d’être entendues au niveau de la politique. Les communautés  doivent identifier des femmes appropriées pour rejoindre l’administration locale et travailler ensemble pour  les aider à acquérir des ressources (finances, aide pour les campagnes et soutien pour les familles) qui leur permettront de rendre service

· Faire adopter au conseil local une motion contre la violence armée. WINAD ou une autre organisation peut aider à préparer  une motion  pour la soumettre aux conseillers du gouvernement local

· Utiliser les mêmes motions pour faire pression sur les Membres du Parlement  en particulier dans les pays où il n’existe pas de gouvernement local

4.5   Aide technique
Animatrices : Roxanne Myers et Deborah Mc Fee

· La discussion au sujet de l’aide technique fut conceptualisée dans le but d’inclure les façons dont les organisations de la société civile peuvent accéder à :

· De l’argent

· Des ressources pour construire la capacité : aide pour écrire des propositions de projet fructueuses, la responsabilité financière, les mécanismes du reportage, les ressources humaines
· Développement organisationnel : constitution, cahier des charges, plan sur cinq ans

· Recommander des programmes locaux, régionaux et mondiaux

Pendant la discussion, les participantes ont déterminé que, en vue de la taille de la région et des restrictions financières de l’économie mondiale, les organisations devront chercher des moyens alternatifs pour assurer la survie de la société civile. Une stratégie possible serait de faire du troc avec des échanges de services. Les organisations régionales  peuvent  coopérer et partager leurs compétences en :
· Préconisant avec des protocoles internationaux

· Partageant  les meilleures pratiques

· Travaillant en réseau pour un soin d’ensemble

· Créant des bases de données régionales

· Créant des procédures  pour l’établissement d’espaces sécurisés dans les communautés

· Documentant les questions de la violence basée sur le genre

· Engageant la conversation avec les médias, en particulier pour faire de la publicité relative aux mauvaises nouvelles comme aux bonnes.
Le groupe a aussi déterminé qu’en vue des défis particuliers  qui confrontent la société civile avec les problèmes de la violence armée, les organisations ont besoin de développer des programmes spécialisés et des compétences pour s’atteler à ces défis comme :

· Une utilisation efficace de la technologie pour organiser des programmes régionaux  sur l’internet, développer des sites

· Faire connaître l’existence de la résolution 1325 à plus de femmes

· Etablir des programmes avec des mentors

· Développer une législation  standardisée  relative aux enfants

· Apprendre aux femmes leurs droits  juridiques/ face à la brutalité de la police

· Etablir des centres pour faire les devoirs et des garderies d’enfants subventionnées, situées près des lieux de travail 

· Mener des programmes simultanément dans toute la région avec l’internet et cetera
· Des projets pour consolider les communautés

5.  POINTS D’ACTION REGIONALE
Sur la base des exposés faits par les groupes de travail la veille, WINAD et UNICEF ont établi une liste de dix points pour faire avancer le programme régional de réduction de la violence armée.
                              Points d’Action Régionale 
1. Renforcer le Réseau de la Coalition Caribéenne pour le Développement et la Réduction de la Violence Armée (CDRAV)

2. Continuer le partenariat avec les réseaux internationaux

3. Documenter, enregistrer et disséminer les meilleures pratiques et des stratégies modèles à travers la région

4. Collaborer entre les communautés, collaboration transfrontalière  pour préconiser et augmenter la prise de conscience

5. Développer  des lignes de conduite pour informer la législation sur le négoce d’armes à feu transfrontalier, incluant le marquage et le calquage 
6. Développer une campagne régionale d’éducation publique

7. Développer une base de données de femmes expertes en sécurité dans la région

8. Faire pression sur les gouvernements régionaux pour mettre en action la Résolution  1325 du Conseil de Sécurité des Nations Unies sur les femmes, la paix et la sécurité
9. Eduquer les dirigeantes régionales sur les problèmes  de différence sexuelle

10.  Développer un programme de recherche sur les femmes et la violence
5.1  Les groupes de travail- 2ème journée

Sur ces 10 points d’action, WINAD et UNICEF  en sélectionnèrent 5 pour de plus amples discussions dans les groupes de travail. Les groupes se réunirent alors de nouveau pour discuter de stratégies possibles pour faire avancer un  point d’action. De plus, on demanda aux groupes de travail d’identifier des mesures spécifiques qui puissent être mises en action par les organisations régionales avant la commémoration de la Journée mondiale pour mettre fin à la violence armée en novembre 2009.
               Sujets des  discussions des groupes de travail –  2ème journée
1. Faire pression sur les gouvernements régionaux pour mettre en action la résolution 1325 du Conseil de Sécurité des Nations Unies sur les femmes, la paix et la sécurité.

2. Documenter, enregistrer et  disséminer les meilleures pratiques et des stratégies  modèles  à travers la région

3. Développer un programme de recherche sur les femmes et la violence

4. Développer une campagne régionale d’éducation publique

5. Eduquer les dirigeantes régionales sur les problèmes de différence sexuelle

5.2 Faire pression sur les gouvernements pour mettre en action la Résolution 1325 du Conseil de Sécurité des Nations Unies sur les femmes, la paix et la sécurité
Animatrice : Edlin Rochford

· Examiner le document. Le rendre facile à utiliser, à lire et à comprendre.

· Souligner les points importants applicables à la région ou à un pays en particulier

· Trouver des groupes de femmes et travailler avec elles au niveau de la communauté et régional

· Faire représentation  auprès des agences gouvernementales pour la mise en action de la Résolution 1325. Les leaders de la CARICOM se réunissent en juillet. Leur coopération nous est nécessaire.
· Chaque pays doit sélectionner des points clés  dans le document  et trouver  des activités pour les faire avancer
· Construire un réseau régional pour partager les meilleures pratiques pour l’implémentation de la Résolution  1325 . Utiliser des réseaux numériques comme Facebook et Twitter mais s’assurer  de l’existence de mécanismes pour ceux qui n’ont pas l’internet
· Etudier des opportunités de financement pour mettre en action ces initiatives

5.3 Documenter,  enregistrer et disséminer les meilleures pratiques et des modèles de stratégie  à travers la région
Animatrice : Nelcia Robinson
Projet /activités  entre avril et novembre
·  Le maintien de l’ordre dans la communauté. La communauté agit comme acteur principal de sa protection. La communauté  trouve et choisit une personne chez qui tout le monde peut aller. Cette personne sert d’agent de liaison entre la communauté et la police.

· Etablir des comités dans les conseils de village consacrés à la sécurité de la communauté.

· Les dirigeants de la communauté partagent  leur information sur les meilleures pratiques, ce qui a bien marché dans leur communauté.
· Des rapporteurs travaillant en réseau  pour compiler et disséminer les rapports.

· Des  concours avec un thème sur la réduction de la violence armée : art, poésie, théâtre,  écriture, sketchs, sport, chansons.

· Des  marches dans la communauté  pour encourager un mode de vie sain.

· Entretenir la communication entre les groupes après la conférence.
· Créer un site web et  des liens avec d’autres sites dans la région.

· Etablir des partenariats entre communautés pour partager les meilleures pratiques.

· Utiliser des dirigeants influents comme les pasteurs pour servir de porte-paroles sur la question de la violence.

· Embaucher les médias pour disséminer l’information.
· Consolider les conseils dans les communautés

· Améliorer  les relations entre les communautés et la police.

5.4   Programme de recherche sur les femmes et la violence
Animatrice : Roxanne Meyers
La  discussion s’est concentrée sur le programme de recherche pour la période avril-novembre 2009 et sur les questions de méthodologie dans la conduite de la recherche. Les sujets clés de recherche et les méthodologies définis sont :

· Les narratifs  authentiques  de femmes touchées par la violence en utilisant « Conversations de femmes » de WINAD, meilleure pratique.
· Des mécanismes  pour s’en sortir dans la communauté incluant la spiritualité
· Documenter l’héritage   de la communauté (talent, sportifs, héros) pour donner un sentiment de fierté
· Des barrières pour  la réintégration des criminels dans la société et des mesures pour diminuer  le récidivisme
· Des changements d’attitude sur les relations sexuelles et la violence

· Explorer les liens entre la façon d’élever les enfants et la violence/Utiliser des techniques de discipline alternatives, des compétences  relationnelles/ le parent célibataire

· Les taux d’incarcération/les taux d’arrestation

· Former les jeunes à faire de la recherche et à servir de mentor/ utiliser la relation de pair pour obtenir plus d’information

· Les femmes et la violence : en tant qu’auteurs/ impliquées dans des actions criminelles et en bénéficiant
· L’impact du sport pour réduire des incidents de violence dans les communautés

· Les relations avec la police et les autorités.

5.5  Developper une campagne d’education publique
       Animatrice : Sabrina Mowlah Baksh
Le groupe a  discuté le besoin d’un cadre de femmes de la région formées comme expertes de la sécurité. Ces femmes doivent avoir déjà avoir une expérience avec la violence armée ou une formation pour s’en occuper. Les femmes qui ont aussi été impliquées dans le plaidoyer au sein de leur communauté devraient  recevoir une formation supplémentaire  pour le lobbying  et la capacité de le faire avec la perspective du genre.

Le groupe  estime que toute campagne de sensibilisation ou d’enseignement doit être conçue pour des groupes d’âge et des publics différents.
Stratégies suggérées pour les 5 mois à venir :
· La CDRAV doit développer un bulletin régional  semestriel en juillet et novembre sur les femmes, la criminalité, la violence armée et le distribuer aux organisations de femmes, au Ministère de la Sécurité Nationale, au Ministère du Développement Local. Les ministères peuvent alors partager avec leur clientèle. Les partenaires régionaux pourraient contribuer des articles et des histoires d’intérêt commun  à ces bulletins.
· Créer un court métrage/une vidéo/un avis pour les services publics. Le distribuer dans la région et le faire passer la même semaine  dans tous les pays.

· Georgiana Richardson, du Conseil de village de Wallerfield : un bulletin électronique contiendra  un lien avec le clip. Georgiana trouvera des clips pour mettre en valeur le bulletin et les enverra à WINAD.

· Formation pour les représentants scolaires de la région pour aller dans les écoles éduquer les enfants sur la violence armée.

· Abinta Clarke, Ministère de la Sécurité Nationale, Trinité et Tobago : le ministère a  une  présence dans dix-neuf communautés et pourrait aider à diffuser  l’information.
· Formation systématique ou sous-régionale de jeunes pour des campagnes de sensibilisation, de réduction de la violence armée, d’impact sur les femmes et la jeunesse.

· Développer un programme sur la violence armée. Utiliser les associations de parents d’élèves ou la période calme après les examens pour faire des formations.

· Apprendre aux gens à parler du marché des armes, de la violence.

· CDRAV ou WINAD  pourraient former un groupe de personnes au niveau sous-régional ou régional, par ex. la YMCA (Association des Jeunes Chrétiens), le Ministère du Développement Local et d’autres organisations  de jeunes pour augmenter la prise de conscience de la violence et de ses conséquences chez les jeunes gens. La formation se déroulera sur une période de  trois mois et finira en juillet. A  la fin de la formation. Des objectifs à réaliser dans leur pays seront déterminés (établir un planning).

· WINAD partagera les communiqués de presse avec les participantes de la conférence qui, à leur tour, créeront leurs propres communiqués (dans les deux semaines à suivre)
· Cette conférence servira de référence  pour introduire le sujet de la violence armée aux médias de la région par l’intermédiaire des participantes
· Action collective. Soumettre une possibilité d’action réalisable  dans sa communauté (d’ici la fin juillet) et une stratégie .La CDRAV sera responsable de la coordination.
5      Faire l’éducation des dirigeantes régionales  sur les questions de différence sexuelle
Animatrice : Azizah Abdul-Haqq

En premier lieu, le groupe essaya de déterminer le terme « genre ».L’impression était que les dirigeantes à tous les niveaux devaient comprendre le sens du mot, ses effets sur la socialisation et  la portée du croisement sur la société. Il a  donc été décidé, en vue du fait que la question de la différence sexuelle était aussi vaste et dans le but de développer une ligne de conduite dans les cinq mois à venir, de focaliser seulement sur des programmes relatifs à la violence armée tout en s’assurant d’y consacrer des modules sur les effets de la différence sexuelle.
· Identifier les dirigeantes  dans la société, qui peuvent venir de toutes les couches  et aussi bien être des mères, des dirigeantes dans la communauté et dans l’église  que des maires ou des parlementaires

· Définir clairement le terme « genre », créer un lexique WINAD  des termes clés
· Faire pression pour que la différence sexuelle soit incluse dans le curriculum à l’école ou qu’il y ait des programmes d’éducation  dans les collèges  de la communauté ou au siège de WINAD. Rendre les programmes attrayants par la remise d’un certificat d’accomplissement.

· Faire de la recherche dans les communautés pour déterminer le type d’interventions nécessaires et établir des programmes sur la violence armée en fonction de leurs besoins, par exemple, la façon d’élever les enfants et la socialisation, l’estime de soi, la gestion de la colère. 
· Utiliser les différentes formes de médias  pour diffuser les messages  sur la différence sexuelle et la violence armée : journaux, radio, Facebook, Twitter.
· Encourager le travail en réseau et amener les femmes à partager leur savoir sur la différence sexuelle avec les autres dans leur communauté. Créer des groupes de soutien pour les femmes touchées par la violence armée.

· Utiliser les festivals/jours de fête  pour  programmer des sketchs, des pièces de théâtre, des kiosques de renseignements, des expositions. La  remise de certificats d’accomplissement des programmes de formation pourrait se faire le 25 novembre.
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